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Lès«surprises du,thef»
dans l'accord de gouvernement

Laloi de sauvegarde
de la compétitivité
subit un gros lifting
On ne savait pas encore ce que cachait
cette simple fuite: on va revoir la loi de
1996 sur la compétitivité. Le texte de l'ac-
cord de gouvernement en donne mainte-
nant tous les détails. Une révision. le mot
est plutôt faible. Les mécanos suédois
vont s'attaquer à chaque pièce du mo-
teur de cette loi qui régit les hausses sa-
lariales en Belgique.
Pour rappel. la loi de sauvegarde de la
compétitivité a été instaurée en 1996
afin de lutter contre les hausses de sa-
laires trop importantes qui handicapent
la compétitivité de la Belgique.
Le texte prévoit donc que les partenaires
sociaux. tous les deux ans. négocient les
salaires en prenant pour base une
«norme salariale» calculée en comparant
les hausses de salaires prévues en Bel-
gique avec celles prévues dans les trois
pays voisins. la France. l'Allemagne et les
Pays-Bas.
cette norme, jusqu'à présent, n'était
qu'Indicative. Les secteurs avaient la li-
berté de négocier des hausses de sa-
laires allant au-delà:.suivant leurs capaci-
tés. Un rapport. publié tous les ans par le
Conseil central de l'économie, évaluait
néanmoins si la norme salariale décidée
était dépassée ou non. Mais il n'y avait
aucune sanction à la clé (hormis pression
des employeurs pour réduire les hausses
de salaires lors des accords suivants ...).
La nouvelle coalition «suédoise» va res-
serrer les boulons. Le gouvernement
s'est fixé pour objectif de réduire com-
plètement le handicap salarial de la Bel-
gique d'ici 5 ans. Ce handicap s'élèverait
à 3.8%entre 1996 et 2014. Ce chiffre n'a
pas encore été confirmé par le rapport
technique du Conseil central de l'écono-
mie. L'an dernier, le handicap salarial
s'élevait encore à 4.8%.Et si l'on prend la
référence préférée des employeurs (en
remontant avant 1996), le handicap
s'élève à...16%«Malheureusement, ce
n'est pas cette base-là qu'ils ont choisi de
prendre en compte». regrette-t-on à la
FEB.
QU'àcela he tienne. l'accord prévoit tout
d'abord que le handicap salarial devra se
réduire «àchaque AIP»(accord interpro-
fessionnel). Plus question de laisser filer
les salaires. Pour calculer la norme sala-
riale, on ne prendra plus seulement en
compte les années futures, mais aussi les

deux dernières années écoulées. Cette
norme sera coulée dans une Convention
collective de travail du Conseil national
du travail. Un système de surveillance
des secteurs sera mise en place.
Plus questions que les négociations sec-
torielles aboutissent à des hausses de
salaires plus importantes que ce que pré-
voit la norme. En clair, la norme n'est
plus Indicative, mals res-
trictive.
La nouvelle loi pré-
voira aussi un mé-
canisme de correc-
tion automatique
en cas de dépas-
sement.
Enfin. les entre-
prises pu-
bliques auto-
nomes (bpost.
Belgacom •...)
tomberont aussi
sous le coup de
cette loi.
N.B.

Fin des barèmes
salariaux liés
à l'ancienneté ou l'âge
Le nouveau gouvernement veut «moder-
niser les carrières». «/1s'agit, après avis
des partenaires sociaux, d'introduire un
nouveau modèle de carrière qui offrira
plus de souplesse dans l'organisation du
travail, et des rémunérations plus en rap-
port avec leurs compétences et la pro-
ductivité», dit l'accord.
Derrière cette ambition, il y a dQnc des
réalités très concrètes qui vont toucher
les travailleurs ...et leurs salaires.
C'est notamment le cas de la révision
des barèmes de rémunération. Pour
ceux qui l'ignoraient, un certain nombre
de secteurs offrent des hausses de sa-
laires calquées sur une grille intégrant
l'ancienneté ou '·âge.
La «suédoise» veut mettre un terme à ce
système, qui. à ses yeux, équivaut à une
«simple augmentation linéaire». Et qui a
des effets pervers ...
Certains économistes estiment en effet
qu'il rend le tra~ailleur âgé trop cher
(compte tenu de sa productivité). Ce qui
explique la tendance qU'ont les em-
ployeurs. lorsqu'ils restructurent, à se
«débarrasser» un peu hâtivement des
travailleurs les plus âgés via les plans de
prépension. Or. étant donné que l'un des
objectifs de ce nouveau gouvernement

est justement de maintenir les gens plus
longtemps au travail. on comprend
mieux pourquoi ils décident aussi de s'at-
taquer aux barèmes.
Il s'agit également, stipule l'accord, de
mettre la rémunération plus en rapport
avec les compétences du travailleur, et
avec sa productivité.
La révision des barèmes sera mise en
œuvre progressivement, et se fera avec.
en parallèle, une diminution du nombre
de commissions paritaires. dit encore
l'accord.

N.B.

Doel 1et 2 prolongés
temporairement
pUISpour 10 ans
~ Le gouvernement va prolonger les
réacteurs nucléaires de 00811 et 2-
D'abord, moyennant accord de l'AFCNet
de l'exploitant. jusqu'au 31 mars 2015
pour Doel 1 et jusqu'au 31 mars 2016
pour Doel 2. alors que le premier devait
fermer le 15 février prochain, et le
deuxième le lOf décembre 2015.
Pourtant. Electrabel a répété qU'i1ne dis-
posait pas du combustible nucléaire né-
cessaire pour faire tourner Doel 1 au-delà
du 15 février. Si on voulait le prolonger de
quelques semaines, il fallait le gérer en
conséquence avant l'hiver - par exemple
en l'arrêtant durant une période équiva-
lente. Le compte n'y est plus, et il se chu-
chote que le gouvernement le sait,
puisqu'en électricité, le début de l'hiver
est fixé au 1er novembre. «Avant de com-
menter l'accord mesure par mesure, il est
urgent que notre directeur général Phi-
lippe Van Troeyepuisse rencontrer le
nouveau ministre, surtout pour les élé-
ments à très court terme», réagit Anne-
Sophie Hugé, porte-parole d'Electrabel.
L'accord de gouvernement prévoit aussi
qU'une décision sera prise au plus tard
le 31 décembre de cette année sur la
prolongation de ces deux réacteurs
jusqu'en 2025.

~ Énergie toujours, outre les projets de
norme énergétique et de pacte énergé-
tique. déjà connus, l'accord annonce que
«l'opportunité de l'appel d'offres en
cours pour de nouvelles centrales au
gaz sera revue», et cela, «afin de respec-
ter les règles européennes». Voilà qui
sonne bel et bien comme un abandon du
mécanisme imaginé par Melchior Wathe-
let, parce que l'Europe se poserait pas
mal de questions à ce sujet, nous dit-on.
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~ Enfin, le gouvernement ne prolonge
que «provisoiremenb>, «pour un an», le
filet de sécurité dont la BNB et la Creg
prônaient pourtant la prolongation pour
trois ans. Ce mécanisme, qui charge la
Creg de contrôler les adaptations et
indexations de prix des contrats varia-
bles en électricité, semble pourtant avoir
eu des effets positifs sur les factures de
ménages et des PME. Il sera supprimé
au plus tard fin 2017, a décidé le nou-
veau gouvernement. C.SF

UnRERàl\nvers, Gand,
Charleroi et Liège
à l'étude
Alors que les travaux du RERautour de
Bruxelles accusent déjà un retard de plus
de 12 ans, le nouveau gouvernement fé-
dérai en formation inscrit de nouveaux
projets à son programme. «Lamise en
place d'un Réseau express régional (RER)
sera ~tudiée pour les agglomérations
dl<\nv~,. de Charleroi, de Gand et de
Uége», lit-on dans le texte de l'accord de
la nouvelle majorité fédérale. Aucune
précision n'est donnée sur le timing
des études. Par ailleurs, au nom de
l'équilibre communautaire, les étUdes
concernent deux villes francophones et
deux néerlandophones. Le futur exécu-
tif ne s'engage pas trop sur ces projets,
probablement à cause des critiques qui
sont fof'fTli.ltéesdans le sillage du RERà
Bruxelles. Celui-ci al.!rait da être totale-
ment opérationnel depuis 2012 (au dé-
part, il était annoncé pour 2002), mais au-
jourd'hui, la fin des derniers chantiers est
prévue pour 2025! Les recours au Conseil
d'État et des complications diverses
(études, etc.), principalement, expliquent
ce retard. Récemment, le nouveau minis-
tre wallon Maxime Prévot (cdH),en ..
charge des Travaux publiÇ$,a aussi f\;ls-"...
tigé le fait que les travaux du RERavan-·
cent bien en Flandre, alors q"I,l'i1straînent
du côté friincophone. Par all_rs, la fac-
ture va être plus salée à cause du re-
taÎ-d et de l'inflation. En effet, le RER
autour de Bruxelles était évalué
à environ 1,612 milliard
d'euros en 2001. Mais au,
jourd'hui, les travaux
sont estimés à près de
2,55 milliards. Récem-
ment, un trou de 150
millions a été
constaté dans le
fonds RERalimenté
par le Fédéral pour fi-
nancer les travaux. Il
s'agirait d'une erreur de
calcul de la part des in-
génieurs de la SNCB,
qui auraient sous-es-
timé l'ampleur des in-
vestissements. PH.LAW.

Une interdiction
de territoire belge en

cas d'infraction pénale
Au chapitre Justice de l'accord de gou-
vernement, on peut lire que le gouverne-
ment examinera la possibilité d'insérer
dans le code pénal une peine d'interdic-
tion de territoire à l'encontre d'une per-
sonne n'ayant pas la nationalité belge et
reconnue coupable d'une infraction.
Quelle infraction? Celle-ci devra figurer
dans une liste se rapportant aux possibi-
lités d'interdiction de territoire. L:accord
de gouvernement ne détaille pas cette
liste mais on peut logiquement prévoir -
vu l'importance des paragraphes consa-
crés à la lutte contre la radicalisation -
que les Infraction. commises en rap-
port avec: le terrorisme et/ou la radica-
lisation figureront sur cette liste.
Cette interdiction de territoire belge
pourra être prononcée par les autorités
soit à titre temporaire, soit à titre définitif.
Inutile d'écrire que c'est le genre de me-
sure qui risque d'être décriée par les for-
mations politiques de gauche. Car aucun
critère ne figure dans l'accord de gouver-
nement pour l'interdiction de territoire, ni
pour la manière dont celle-ci va être ap-
pliquée: en clair, s'agit-il d'e~ulser des
t~son~ qui sont sur le territoire bej~
et qui ont commis une infraction ou "
s'agit-il de tout mettre en œuvre pour

que des personnes ayant commis
une infraction figurant sur la liste

ne puissent plus mettre les
pieds en Belgique?
Les autorités fédérales de-
vront donc clarifier leurs
idées et surtout la praticabi-
Iité du projet.
BUX

La SNCBdevra revoir. ."sespnontes
d'investissement
En matière de mobilité, l'accord gouver-
nemental consacre un bon chapitre à
l'opérateur SNCBet au gestionnaire d'in-
frastructure, Infrabel. La nouvelle majo-
rité invite les deux entreprises à une
meilleure utilisation des deniers pu-
blics. Car à lire entre les lignes, elles ne
pourront pas obtenir tout le budget
qu'elles demandent. En effet, le texte de
l'accord précise que «legouvernement
fera en sorte que la SNCBet Infrabel
soient en mesure de répondre à la de-
mande croissante en leur acco(dant les
moyens d'exploitation et d'investisse-
ment qu'il peut raisonnablement mettre à
leur disposition et conformément au bud-
get pluriannuel». Mais il précise dans le
même temps que le gouvernement at-
tend des deux entreprises qu'elles «gè-
rent correctement les moyens mis à leur
disposition en fonction de leurs tâches
essentielles». Le futur exécutif presse la
SNCB et Infrabel d'adapter leurs priori-
tés d'investissement et d'élaborer un
business-plan ajusté. Son objectif est
de mener à une stabilisation de la dette

de chacune des deux entités et ensuite
de la réduire progressivement. Actuelle-
ment, Infrabel affiche une dette de 2,2
milliards d'euros, mais l'endettement de-
vrait augmenter en raison des travaux du
RER.De son côté, l'opérateur SNCBpré-
sente un endettement de quelque 2,4
milliards. Devant l'obligation de revoir les
priorités, les deux sociétés s'attendent à
ce qu'on leur demande de revoir le Plan
pluriannuel d'investissement (PPl)2013-
2025 à la baisse. Actuellement, il est éva-
lué à environ 26 milliards. L:enveloppe qui
leur sera attribuée sera bien moindre.
Mais la sécurité des usagers et la ponc-
tualité font partie des priorités du futur
exécutif. La mise en place d'un service
minimum en cas de grève à la SNCBest
confirmée. PH.LAW.

la hausse des fràîs- "-
forraitaires, en attendant
la réforme fiscale

--

Il yale point de départ. Afin de doper un 7

brin le revenu net après impôt des tra-
vailleurs, la déduction forfaitaire des
frais professionnels sera"rewe à la
hausse. Une mesure financée entre au-
tres par la hausse des accises sur l'alcool
et le diesel, l'élargissement des transac-
tions soumises à la TVAet l'impôt «trans-
parence» visant les trusts et autres mon-
tages financiers exotiques. Voilà pour le
concret.
Et puis, il y a les intentions. C'est écrit
noir sur blanc dans le programme de la
suédoise. Le système fiscal belge doit
être réformé. Et pour cause: la pression
fisœ,le est élevée et pèse particulière-
ment sur le travail; la répartition de la
charge entre les revenus du travail et les
autres revenus est déséquilibrée; la fis-
calité made in Belgium est une telle usine
à gaz que les citoyens ne la comprennent
plus et ne la perçoivent plus comme
équitable. Fort de ce constat, le gouver-
nement compte mettre en œuvre d'ici la
fin de la législature un basculement fis-
cal (tax shift) du travail vers des impôts
indirects et une fiscalité environne-
mentale. Tout en veillant à la progressi-
"vitéd'un système auquel chacun contri-
buera en fonction de la largeur de ses
épaules. EffiCienceoblige, l'assiette fis-
cale devra être la plus large possible et le
taux d'imposition, le plus faible possible.
Pour un peu, on dirait presque un «co-
pier-coller» des recommandations du
Conseil supérieur des Finances, qui sug-
gérait lourdement la taxation des plus-
values boursières et immobilières afin de
financer une baisse de la pression fiscale
sur le travail.
D'où cet insidieux sentiment de doute qui
nous envahit. Sur ce point, les négocia-
tions de la suédoise ont été tendues.
Toutes les propositions de taxe amenées
par le CD&V,fervent partisan du tax shift,
ont solidement cabré N-VAet Open Vld.
Au final, ce sur quoi ils ont pu s'entendre
figure dans l'accord de gouvernement.
Mais pourquoi réussiraient-ils plus tard
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cette grande réforme fiscale qu'ils ont
échoué à mettre en oeuvre, mainte-
nant, avec toutes les mesures, chiffrées,
devant eux? On dit ça, on dit rien, mais le
risque existe que cette réforme prenne la
poussière dans la déclaration gouverne-
mentale.
Autre réforme annoncée, la révision des
boni de liquidation. Chaque année, les
PME pourront mettre en réserve une par-
tie de leurs bénéfices imposables,
moyennant une taxe anticipée de 10%. La
«suite» de l'imposition dépendra du sort
de ces réserves. A la distribution, le sup-
plément de précompte qui frappera
pourra aller de 0 à 15%. B.M.

Lescessions d'actifs
détenus par l'Etat
reviennent sur la table
Le gouvernement Michel 1er étudie la
vente des participations que l'Etat détient
dans les entreprises publiques, apprend-
on dans l'accord de gouvernement. «Le
gouvernement demande à la SFPI d'ènta-
mer une réflexion active sur la gestion
des participations de l'Etat en fonction
de la réduction de la dette». Mais de
quelles participations, la SFPI,holding
dans lequel sont logées les principales
participations détenues par l'État fédéral,
pourrait-elle se débarrasser? A ce jour, la
SPFIdétient 10,3% de la banque française
BNP Paribas, 100% de Belfius, 50% de
bpost et 53,51% de Belgacom.

La taxe. sur les capitawrconstitués
dans.r,qadrt d'une pgne-pension,

...~·~I'épargnant atteint. 60"... se/'a·rédlJite. 8%,contre 10%
acttl$1terTIent.Malsl'aCtOrd de gou-
~eI'lt~: «Leprélèvement
~r$idftftjriué ~antJclpé et éche-
"1onI(i sur pIus/fMpS:~s. Le gou-
i~t~t;Wfnira.,. modalités
.~.» ~ lès.Informations

èIê .l'lô$. collègues du «TUd»,les capi- .
taUx constitués en date du 31
cléeembre 2014 seront taxés à hau-
teur'dii"'péndant .IesCinq pro-
cha1hesamiées et !~ r~iduaire à
l'âge de «J~. Sera dès lors de 3%

1% + 3% a.8%}. Quant à ceux qui
com~eront à épargr\er dans ce
cadré'l'partir de 2015, Ils éviteront
lès prèlèvements anticlpés de 1% et
seront soumis lune 1:!lXede 8%à
l'âge de 60 ans.

La cession des actions BNP Paribas est
celle qui rapporterait le plus. Pasmoins de
6 milliards. Mais les chances d'y assister
sont plutôt minces. Du moins pour l'instant,
sous peine de subir une perte d'une di-
zaine de pour cent sur cet investissement
par rapport au prix déboursé en 2ooa.
Rachetée à Dexia pour 4 milliards d'euros
il y a quelques années, la banque Belflus
n'a pas davantage vocation à rester dans
les mains de l'État belge. Mais le gouver-
nement attendra fort probablement que
le secteur retrouve en Europe un environ-
nement financier moins stressé, avant de
songer à lâcher cette participation.
Concernant bpost, on ne peut exclure que
les 50% de l'État fédéral soient placés un
jour à l'étalage. Seulement, malgré une
hausse proche de 30% de sa valeur depuis
son introduction à la Bourse de Bruxelles,
en juin 2013, cette participation ne rap-
porterait «que» l,a milliard d'euros. Bien
sûr, on peut imaginer que la SFPIplace
une partie seulement de cette participa-
tion sur le marché directement, tout en
permettant à l'État belge de conserver le
contrôle sur ce groupe. Mais le beau divi-
dende que verse bpost à ses actionnaires
pourrait l'en dissuader. D'autant que
bpost a promis d'encore l'améliorer.
C'est moins le cas pour Belgacom, dont
on sait déjà que les actionnaires seront
dorénavant moins bien rémunérés. Le
montant du dividende baissera de 30%.
Les 53,5% que la SPFIdétient valent à ce
jour 5 milliards d'euros. Si la Belgique de-
vait céder le contrôle total de l'opérateur,
on peut imaginer que l'on valorise le

L'idée du moratoire sur le survol de
Bruxelles était connue et les co-for-
mateurs Charles Michel (MR)et Kris
Peeters (CD&V) avaient accordé leurs
violons sur l'option. DaormaIs, cette
piste est écrite noIr..,.bIanc dims
l'accord du futur gouvernement.
Il visera la suppression du virage
droite large, en vigueur depuis le 6 fé-
vrier et qui a entrainé un survol massif
de plusieurs communes (Auderghem,
Etterbeek, Ixelles, Watermael, etc.). Il
est aussi question, dans l'accord,
d'évaluer les nouvelles routes mises
en service le 9 janvier et le 6 mars der-
nier et, si possible, les modifier «dans
le cadre d'une solution acceptable».
La création d'une autorité indépen-
dante de contrOle du bruit des avions
est aussi confirmée dans l'accord et
ce, au départ de la Direction générale
du transport aérien (DGTA). PH.LAW.

groupe dans ce cas de figure à 7 fois son
EBITDA,soit à 11,9 milliards. C'est le ratio
auquel le Français Altice (Numericable) a
eu recours dans sa proposition d'acquérir
Portugal Telecom. Dans ce cas, la part de
l'État fédéral vaudrait alors 6,3 milliards
d'euros. «Mais, il convient de faire preuve
de prudence dans les comparaisons. Les
activités de Portugal Telecom en Amé-
rique latine apportent un supplément de
croissance à l'opérateur portugais dont ne
dispose pas Belgacom», prévient Bart
Jooris, analyste chez Degroof. Il estime
imaginable une cession de Belgacom. A
ce propos, on ne manque pas d'observer
que l'action signe un parcours haussier
depuis plusieurs mois en Bourse, affichant
même la meilleure performance (+ 29,5%)
dans l'indice Bel 20 depuis janvier.
Le marché se focaliserait-il sur une éven-
tuelle cession? Les amateurs ne devraient
pas manquer. Altice, pour ne citer que lui,
déclarait en août «vouloir étudier toutes
les situations, en particulier sur les mar-
chés où il est déjà actif». M.C.

PRINCIPALES PARTICIPATIONS
DE L'ÉTAT BELGE

Sociétés Parts Valeur
détenues boursière,

en milliards €
BNPParibas 10,3% 6,26

Belflus 100% non coté

Bpost 50% 1,8

Belgacom 53,5% 5,02
Source: Bloomberg

Se disant attentif aux intérêts spéci-
fiques des Belges qui résident, vivent
et travaillent de manière permanente
ou temporaire à "étranger, le gouver-
nement Michel veut «les /mp//quer
davantage dans la politique de no-
tnt pII,yII». Il a donc l'intention d'éten-
dre leur droit de vote aux élections ré-
gionales et européennes. La coalition
a par ailleurs l'intention d'«étudier»
l'instauration d'un système de vote
électronique lors des prochaines élec-
tions régionales, fédérales et euro-
péennes. Et elle prévoit une «simplifi-
cation de l'organisation des élec-
tions», sans piUSde ~
La loi du 7 mars 2002 prévoyait·déjà le
vote des résidants a l'étranger PQUr
les chambres législatives fédérales
- soit dans un poste consulaire, sott
par procuration, soit par correspon-
dance. P.R.
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Outre le recul de l'âge de la pension,
déjà évoqué, le gouvernement a va
opter pour un système à points pour
calculer la pension. Concrèteme"t, le
montant de la pension sera calculé en
multipliant le nombre de points obte-
nus durant sa carrière avec la valeur
du point Le nombre. de points sera
un savant calcul prenant en compte à
la fois le revenu global accumulé du-
rant ia carrière et le revenu moyen
des travailleurs de son secteur, et la
longueur de sa propre carrière en rap-
port avec la longueur moyenne.
La valeur du point correspondra au

.revenu salarial moyen des actifs au
moment de la prise de la pension.
«C'est donc un contrat social entre la
population active et ,.. retraités qui
reflète /esc/roits constitués», dit l'ac-
cord. Le systèmé èntrera en vigueur
au plus tard en 2030. N."

Les entreprises sont actuellement te-
nues de consacrer 1,9%de la masse
salariale pour la fomiatoin. ces objec-
tifs vont être renforcés par le nouveau
gouvemément. Il s'agira d'aboutir à
une «augmentation eft'ectMt et
contraignante» de ces efforts de for-
mation, stipule l'accord. D'après le rap-
port du Conseil œntraI de l'économie,
l'effort de 1,9%de la masse salariale
consacré à la formation n'est pas at-
teint Les employeurs subissent déjà
des sanctions. Les secteurs doivent re-
verser une cotisation patronale com-
plémentaire de 0;05% pour le congé
éducation payé. Le nouveau gouverne-
ment entend non seulement davan-
tage ~lesemployeurs,
mals ••••• Ies travailleurs ...Leurs ef-
forts de formation seront intégrés
dans le nouveau «compte-carrière» qui
est aussi prévu. N.&.

lA COTISATION
SPÉCIALE DE 309%
.REVUE À Lt\ BAISSE

Elle avait fait couler beaucoup d'en-
cre, cette cotisation spéciale de 309%,
sorte de «super amende» que pou-
vait appliquer le fisc en cas de doute
sur la rémunération d'un dirigeant
d'entreprise et plus particulièrement
sur les avantages de toute nature.
Eh bien, afin de renforcer «la
confiance réciproque» entre les
contribuables et l'administration fis-
cale, le gouvernement aJustera, avec
des taux à la baisse, le système de
cotisation spéciale de 309'1(,. Vous
n'en saurez pas plus pour l'heure. B.M.

LES COMPTES DES
.MUTUE',JF ..~ PASSÉS
.AU PEIGNE FIN

Le gouvernement entend manifeste-
ment mettre au pas les mutuelles. «La
traIt$parence financière des orga-
nismes assureurs sera renforcée»,
peut~on lire dans l'accord. «Encolla-
boration avec l'Inami, l'OCM (Office de
contrôle des mutualités, NDLR)exami-
nera en outre la structure des coDts
des organismes assureurs. Le gouver-
nement demandera au Parlement de
donner le mandat à la Cour des
Comptes pour évaluer la formule des
paramètres utilisés pour le ca/cul des
frais administratifs des organismes
assureurs et l'adapter le cas échéant.»
Certains (c;hei les médecins notam-
ment) estiment que l'on pourrait se
passer des mutuelles, décriées pour
leur ingérence et leur coût administra-
tif. Le patient devrait alors, comme en
France, se faire rembourser directe-
ment auprès de l'inami. J-P.B.

REGROUPER
LES DtTENUS-LES
PLU$ DANGEItEUX

Le gouvernement fédéral va examiner
la possibilité de rassembler dans un
établissement pénitentiaire particulier
les détehus présentant un degré de
dangerosité nécessitant un régime de
sécurité adapté. L'accord ne dit pas
s'il s'agit de construire une nouvelle
prison de haute sécurité - vu l'état
des finances publiques, on peut raiso-
nablement en douter - ou de simple-
ment rassembler les détenus dans un
établissement pénitentiaire déjà exis-
tant. Quitte à éventuellement y effec-
tuer des travaux afin d'accueillir ces
prisonniers très dangereux. A voir.
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